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COMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR 
DU 17 JANVIER 2022 

AU DISTRICT DE LYON ET DU RHONE DE FOOTBALL 
(Sous réserve d’approbation par le CD du 28/02/22) 

Présents : A. MEYER – B. BOISSET – L. CHABAUD – B. COURRIER – C. SCHEIWE – S. GOURDAIN – F. BALANDRAS – R. 
ANDRE – C. BERGER VACHON – R. BROUAT – E. GRAU – S. INTIDAM – J. INZIRILLO – C. MORCILLO – C. NOVENT – G. 
PORTEJOIE – A. RODRIGUEZ – L. TOUATI – P. PINTI 
Assistent : M. BAYET – JF. BLANCHARD – S. BOISSET – E. MONTEIL – P. NOYERIE – JC. LEFRANC – AL. RICHARD – B. SU-
BRIN 
Excusés : M. GRANOTTIER – M. BLANCHARD – C. BOURLIOUX – M. CHAUVOT – L. DI RIENZO – A. DI STEFANO  
 

ORDRE DU JOUR 
· Approbation du compte rendu du CD du 13/12/21 
· Courrier des clubs et instances 
· Point sur PASS SANITAIRE et PASS SPORT 
· Compte rendu du Comité de Ligue du 07/01/22 à COURNON 
· Tirage au sort Coupe de Lyon et du Rhône 
· Organisation réunion Commission Juridique 
· Lancement Championnat D1 Futsal Féminines 
· Point opération LICENCE VOLONTAIRE 
· Point licences par catégorie d’âge 
· Tarif Cotisation des Elus 
· Point sur les Clubs (ASAV, PAYS VIENNOIS,…) 
· Groupe de travail « Gestion des Fournisseurs » 
· Gestion des salles et matériels 
· Questions diverses (à formuler au plus tard avant le 14/01/22) 
 

En ouverture, le Président Arsène MEYER salue le retour de Saïd INTIDAM. 
 

Approbation du compte rendu du CD du 13/12/21 
PV adopté à l’unanimité. 
 

Courriers des Clubs et instances 
- Vœux reçus : ne pouvant répondre individuellement à tout le monde le District les remercie et souhaite en retour une 
bonne année 2022. 
- Demande de médailles : demande à renvoyer auprès du Secrétaire Général avant le 21/02/22. Le Président Arsène 
MEYER demande aux membres du Comité Directeur de sensibiliser, dès que possible, les Clubs aux demandes de mé-
dailles car il s’agit d’une belle récompense pour un bénévole. 
 

Point sur PASS SANITAIRE et PASS SPORT 
Pass Sanitaire 
Il a été décidé de maintenir toutes les rencontres. 
Lakhdar TOUATI fait un point sur les compétitions, très peu de match en retard. Il demande aux membres du Comité 
Directeur de respecter le protocole des Compétitions lorsqu’ils sont interrogés par un Club. 
 

Pass Sport 
Le Pass Sport est géré par la Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football et sera remboursé ou affecté au crédit des 
comptes des Clubs. 
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Compte rendu du Comité de Ligue du 07/01/22 à COURNON 
Le Président Arsène MEYER fait un compte rendu de ce Conseil de Ligue. Les principaux points abordés ont été : 
- Report de la journée des Bénévoles 
- Point sur télétravail pour les salariés de la Ligue 
- Point sur trésorerie et Clubs en défaut de paiement 
- Affiches pour lutter contre les agressions sexuelles 
- Memento de la Ligue en remplacement de l’annuaire 
- Finale Régionale Festival U13 le 07/05/22 à FEURS 
- Point sur les montées et descentes 
- Responsable Sécurité pour les Clubs Futsal 
- Réunions des Clubs Nationaux 
- Harmonisation des règles de changement sur les compétitions Nationales 
- Point sur les Médiateurs 
- Point sur le Statut de l’Arbitrage 
- Point sur les nouveaux Arbitres 
- Demande de brassards pour les responsables techniques sur les rencontres 
- Information diverse posée par Arsène MEYER concernant la centralisation des actions par la Ligue. Cette question se-
ra à l’ordre du jour du prochain Collège des Présidents 
 

Tirage au sort Coupe de Lyon et du Rhône 
Le tirage des 8èmes de finale de la Coupe de Lyon et du Rhône de Football sera normalement organisé début février au 
Crédit Agricole (si la situation sanitaire leur permet d’organiser une réception). 
Un point a été fait par la Commission des Coupes sur tous les maillots restants de la Coupe des années précédentes. 
Ces maillots seront distribués aux Groupements. 
 

Organisation réunion Commission Juridique 
La première réunion de la Commission juridique aura lieu le 27/01/22. Une relance va être envoyée aux personnes 
n’ayant pas répondu à l’invitation. 
Le Président Arsène MEYER fait part aux membres du Comité Directeur de l’organisation de cette réunion. 
 

Lancement Championnat D1 Futsal Féminines 
Roland BROUAT fait part au Comité Directeur du lancement de nouveau Championnat qui débutera début février et 
qui compte, pour le moment, 5 équipes. 
Il demande à la Commission de l’Arbitrage s’ils peuvent désigner des Arbitres sur ces rencontres.  
 

Point opération LICENCE VOLONTAIRE 
Le Président Arsène MEYER fait un point sur cette opération. 
Au lancement de l’opération le District comptait 43 licences Volontaires et nous en avons 371 au 10/01/22. 
Il demande aux membres du Comité Directeur de bien rappeler ce dispositif lorsqu’ils sont en contact avec les Clubs. 
Un point précis des Clubs ayant 0 licence Volontaire est fait. Un membre du Comité Directeur est désigné pour chaque 
Club pour les relancer. 
 

Point Licences 
Nous comptons déjà 53 000 licenciés alors que nous avions fini la saison 2020/2021, dernière saison dite « normale », 
à 48 500, très bonne nouvelle. 
A noter que nous perdons des licences Seniors et U17. 
 

Tarif Cotisation des Elus 
Un point a été fait par le Président, Président Délégué, Vice-présidents et Trésoriers sur le budget au 31/12/21. Un 
nouveau point sera fait au 30/03/22 et au 30/06/22. 
Il est demandé aux membres du Comité Directeur leur accord pour doubler la cotisation des élus du CD à compter de 
la saison 2022/2023 – Accord à l’unanimité du Comité Directeur. 
 

Point sur les Clubs (ASAV, PAYS VIENNOIS,…) 
Un point est fait sur les différents Clubs en difficultés. 
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Le Président Arsène MEYER informe les membres du Comité Directeur que tous les Clubs en difficultés seront suivis 
plus particulièrement par le District afin de leur apporter notre aide. 
 

Point sur le Club du CONGO  
Les décisions suivantes ont été prises à la majorité par les membres du Comité Directeur (11 pour / 3 contre / 5 abs-
tentions) : 

Le match contre l’OLYMPIQUE DE VAULX ne sera pas compté comme un forfait mais à un match perdu par le Club 
du CONGO avec pénalité 

Respect strict de la suspension du Président de toute fonction dans le Football, sanction infligée par la Commission 
de discipline à compter du 13/01/2020 jusqu’au 30/06/2023. C’est-à-dire notamment non-participation aux 
matchs du Club, non alignement sur une feuille de match et accès interdit aux vestiaires et aux bancs…  

Apurement avant le 30 janvier 2022 minuit de toutes les dettes envers le District et la Ligue, préalable strict à toute 
reprise, un relevé complet sera envoyé le 21 janvier 

Les derniers matchs non joués ne seront pas reportés mais considérés comme perdus sur le score de 3 à 0 et le 
match du 30/01/2022 sera reporté à une date ultérieure 

Organisation dans les plus courts délais d’une Assemblée Générale de l’Association et élection d’un nouveau Bu-
reau (possibilité de contacter Yannis LEMCHEMA, intervenant juridique du District). Date à choisir avant le 30 
janvier.  

Régularisation du nouveau nom du Club : AS DIVERSITE VILLEURBANNE à la FFF selon la procédure via Footclubs 
déjà envoyée par mail  

Nomination d’un Correspondant qui utilisera le mail officiel FFF du Club et se formera sur les règlements sportifs 
du District (nous pouvons l’y aider). 

Respect strict du PASS SANITAIRE pour tous les membres du Club et des mesures nouvelles qui pourrait être décré-
tées.  

En cas de non-respect de ces décisions et des règlements en vigueur, le Club du CONGO sera mis hors championnat 
jusqu’à la fin de la saison.  
 

Groupe de travail « Gestion des Fournisseurs » 
Un groupe de travail a été mis en place pour recevoir plusieurs fournisseurs. Il est composé de Arsène MEYER, Bernard 
COURRIER, Serge GOURDAIN, Franck BALANDRAS, Eric GRAU et Anne Lise RICHARD. 
Une première réunion a eu lieu le 10/01/22 et 3 équipementiers seront reçus le 31/01/22. 
 

Gestion des salles et matériels 
Un point est fait sur les travaux en cours (climatisation) et l’installation d’un logiciel de réservation de salles. Une pré-
sentation du logiciel sera faite lors du prochain Comité Directeur. 
 

Questions diverses 
 

Gilles PORTEJOIE : nouvelle Déléguée Maud GUETTY - Approuvée à l’unanimité par le Comité Directeur 
 

Evelyne MONTEIL : point sur la Commission Foot Ensemble 
- Réunion de la Commission le 18/01/22 au District 
- 10/02/22 : journée en salle à BRIGNAIS 
- Rendez-vous avec le Club de GRIGNY pour la création d’une section Foot Adapté 
Evelyne MONTEIL remercie le Président Arsène MEYER et le Comité Directeur pour l’attribution de la médaille Grand 
Or du District. 
 

Marc BAYET remercie les personnes qui lui ont apporté leur soutien lors du décès de sa maman. 
 

Laurent CHABAUD : stage des Arbitres D1 les 22 et 23/01/22 à FLEURY 
 

Bernard BOISSET informe les membres du Comité Directeur qu’il a reçu le Club de l’OLYMPIQUE DE VAULX 
 

Bernard COURRIER remercie le Président Arsène MEYER et le Comité Directeur pour l’attribution et la remise de sa mé-
daille. 
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Lakhdar TOUATI : 
- Réunion avec les Clubs ayant pris 4 cartons rouges depuis le début de saison le 25/01/22 au District 
- Point sur le protocole à respecter en cas de cas COVID 
 

Roger ANDRE : point sur les Clubs qui ne payent pas les Arbitres à la fin des rencontres. Il n’existe pas de solution infor-
matique directement liée à la FMI. 
 

Jean Claude LEFRANC : 
- Nouveaux Arbitres : 
Naim MOHAMMEDI – ASVEL FOOT 
Clément GIRMA – FC BULLY 
Kassim SMAALI – SPORTING CLUB NORD ISERE 
Soulaymane BOUZIT – AS MISERIEUX TREVOUX 
Flavien HAON – ASSOCIATION CHANDIEU HEYRIEUX 
Amine BEJAOUI – VENISSIEUX FC 
Islem BOUSSENA – VENISSIEUX FC 
Liste approuvée à l’unanimité par le Comité Directeur 
- Point sur les stages des Nouveaux Arbitres 
- 29/01/22 : réunion de promotion de l’Arbitrage à la Ligue 
 

Benoît SUBRIN : 
- Formations de Cadres de janvier 
- Point sur Opération Téléthon 
- Qualification de la section Jean Leroy au prochain tour 
- Choix des Clubs pour le critérium U13 : LYON DUCHERE – FC VILLEFRANCHE – AS ST PRIEST – FC LYON – OLYMPIQUE 
LYONNAIS – CASCOL – DOMTAC FC – VENISSIEUX FC – US MEYZIEU – CHASSIEU DECINES FC – US MILLERY VOURLES – 
FC VAULX – Accord du Comité Directeur à l’unanimité 
- Report du Forum des Métiers du Sport organisé par le District 
 

Roland BROUAT : 
- Journée Finale des Coupes le 12/06/22 à TASSIN 
- 32ème de finale de la Coupe de France : 6 Clubs du District qualifiés – Félicitations à eux 
 

Patrick PINTI : point sur le FAFA Transport 
 

Saïd INTIDAM remercie les membres du Comité Directeur pour leur aide et soutien apportés 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22 h 00. 
 

Date du prochain CD le lundi 28 février 2022 au siège du District de Lyon et du Rhône de Football. 
 
 
 
 


